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Annexes et cartographie : 
 

 
Fiche synthétique « Dise du Gard » 
 

HYDROGEOLOGIE : 
Extrait cartographique des zones potentiellement inondables : 

 Extrait de plan annexé au Projet de PPRI en cours d’élaboration 
 Extrait de la carte hydro géomorphologique 

 
Etude de sol 
 
Extrait de carte géologique 
 
Fiche de renseignement de la masse d’eau souterraine DG101 
 
Fiche synthétique des puits de Peyrouse 
 
 

ENVIRONNEMENT : 
Tableau récapitulatif  des principaux enjeux environnementaux sur la 

commune 
 
Cartographie environnementale : 

- Cartographie de la ZPS « Costiere Nimoise » (général et détail) 
- Cartographie de la ZNIEFF « Plaine de Manduel et Meynes » 
- Cartographie de la ZICO « Gorges du Gardon » 

 
Formulaire d’évaluation NATURA 2000 
 
 

AUTRES : 
Convention entre la mairie et l’aménageur 

 
Extrait du Permis de construire 
 
Autorisation de rejet des eaux de ruissellements du projet dans le réseau public 

communal existant. 
 

PLANS : 
Plan topographique d’état des lieux avant travaux 
 
Plan du projet de voirie et de réseau pluvial 
 
Profils et plans de détail 
 
Illustration et calculs des volumes en remblais et en déblais au sens de la 

rubrique 3.2.2.0. 
 



A - ADMINISTRATIF:

B - DESCRIPTION SOMMAIRE:

S f d l t

Nom de l'exutoire: réseau EP communal

Surface de l’opération (ha): 1 ha 75 a 88 ca
Plan sur fond IGN avec délimitation du bassin versant 
intercepté et délimitation de la surface de l'opération 
(O/N):

Non

Rubrique(s) : 3.2.2.0.
Régime : A (Autorisation) ou D (Déclaration) : A

Surface du bassin versant intercepté par l'opération (ha): 1 ha 75 a 88 ca

Bureau d'études/architecte: SARL CHIVAS
Adresse: Imm D ; Av. de Magellan ; 30320 Marguerittes
Tél/Mail: 04 66 75 28 37

Pétitionnaire: Foncière Villégiales

Adresse:
7 rue Rouget de Lisle

30000 NIMES
Tél/Mail:

FICHE SYNTHETIQUE DE PRESENTATION DES DOSSIERS CONCERNANT LES REJETS D'EAUX PLUVIALES
Eléments indispensables à l'étude des dossiers

Résidence "Les Villégiales de Marguerittes"

Commune : Marguerittes
Nom de l'opération : Résidence "Les Villégiales de Marguerittes"
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C - ETAT INITIAL

Aspect qualitatif :

Aspect quantitatif :

Compatibilité du projet avec le schéma d’assainissement 
pluvial communal : O/N : so

Surface du bassin versant intercepté (ha) : 1 ha 75 a 88 ca
Q 10ans; Q 100ans de ce bassin versant (m3/s): Q10=0,2 à 0,3m3/s ; Q100=1,7 à 2,4m3/s
Existence d’un schéma d’assainissement pluvial communal 
: O/N : Non

Vulnérabilité d'une nappe d'eaux souterraines (cf.carte 
BRGM) : Non
Objectif de qualité du cours d’eau exutoire : Non

Le projet se trouve-t-il dans la zone inondable définie par 
l'analyse hydro-géomorphologique (Source DIREN):O/N:

Le projet ne se situe pas dans une zone inondable 
représentée sur l'atlas hydrogéomorphologique

mais dans une zone inondable pour un événement centenal 

Existence d'un rapport hydrogéologique: O/N Non
Date de la DUP des captages: Non
Interdictions principales de la DUP : décaissement, 
remblais, route, activité polluante : Non

Surface moyenne des lots : 180 m²
Surface imperméabilisée (ha): 9888 m²

Périmètre protection captage : PPR /PPE ? : Non
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Description de l'aval :

D - ETAT AMENAGE

  Eaux pluviales :

  Eaux usées :

1-Cheminement hydraulique

2- Effets de modification des écoulements: le débit rejeté à l’exutoire après aménagement ne doit pas être supérieur au 
débit rejeté en situation initiale, et ceci pour l’ensemble des évènements pluvieux susceptibles de mettre en péril des 
enjeux existants (infrastructures, habitations..)
3- Effets de l’imperméabilisation: les rejets d’eau pluviales associés à de nouvelles imperméabilisations doivent être 
compensés par la mise en œuvre de rétentions 

Nom de la STEP et maître d’ouvrage de la STEP : Commune de Marguerittes 

Capacité STEP à recevoir ces effluents : O/N : so

La compensation des effets de l’urbanisation doit être pensée de manière à limiter les 3 principales 
incidences d’un aménagement:

1- Effets sur le cheminement hydraulique des eaux pluviales

Traitement de la pollution chronique (fossé enherbé, 
bassins, décanteur deshuileur): sans objet
Traitement de la pollution accidentelle (bassin, vanne 
martelière): non

Nbre d’équivalents-habitants de l’opération : 128

Vulnérabilité au droit et à l'aval du projet (zones 
inondables - PPRI- zone agricole - urbanisation - ...) : Zone urbanisée
Débit de débordement de l’exutoire au droit du projet 
(m3/s) : 
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1-Cheminement hydraulique 
des eaux pluviales

 Remblais

2-Modifications des écoulements

Avant aménagement
Aprés 

aménagement
C10 : 0,95 0,95
C100 : 0,95 0,95

Avant aménagement
Aprés 

aménagement
Tc

Débit à l’aval de l’aménagement 
(m3/s)

Aprés 
aménagement avec 

tiQ 5 ans
Q 10 ans 0,2 à 0,3
Q 100 ans 1,7 à 2,51,7 à 2,5 1,7 à 2,5

0,2 à 0,3 0,2 à 0,3

Si oui, description des modifications envisagées: Terrassement dans le cadre de constructions et de voiries, 

Préciser les coefficients de ruissellement :

Calcul du temps de concentration:

Avant aménagement Aprés aménagement sans 
compensation

Si oui, description des modifications :

Plan du réseaux: Oui

Modification de la planimétrie du terrain concerné par 
l'opération: O/N Oui

Le projet modifie-t-il le chemin des écoulements sur la 
zone aménagée? O/N Non

Le projet modifie-t-il les exutoires existants? O/N Non
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Rappel :

 ratio DISE : 100 litres/m2 imperméabilisé
Ces ratios représentent une valeur départementale liée à la seule compensation à l'imperméabilisation.

Surface imperméabilisée (m2) 9888 m²

Volume calculé (m3)

Volume supplémentaire (m3)

5- Caractéristiques géométriques des ouvrages de rétentions:

Surface  (m2) Volume  (m3)
Q entrant 
(100 ans) 

(m3/s)

Qf 
(l/s)

Q de 
surverse 
(m3/s)

Hteur max 
Digue/TN aval 

(m)

Bassin 1
Bassin 2
Bassin 3

Chaussée réservoir 1
Chaussée réservoir 2

Noue 1

Le volume des bassins est calculé par la méthode suivante  :

4-Volume supplémentaire de rétention
(suite aux modifications d'écoulement, écrêtement etc…)

3-Volume de compensation lié à l'imperméabilisation

La valeur du débit de fuite (Qf) des bassins est de 7 l/s/ha imperméabilisé.
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Noue 1
Noue 2

Bassin d'infiltration 

E- CONSEQUENCES DU PROJET SUR L'AVAL:

Aspect sécurité ( à remplir pour chaque bassin) :

Distance des premières habitations du déversoir (m):

Dimensions du déversoir de sécurité (m):

Exutoire des eaux de surverse (voirie, fossé, ru) :

Présence d’urbanisation à l’aval du déversoir : O/N :

Calcul hydraulique, modélisation et localisation des zones 
de débordement pour Q 10ans et Q 100ans définis 
précédemment sans aménagement

Calcul hydraulique, modélisation et localisation des zones 
de débordement pour Q 10ans et Q 100ans définis 
précédemment aprés aménagement avec compensation
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HYDROGEOLOGIE : 
 
 
Extrait cartographique des zones potentiellement inondables : 

 Extrait de plan annexé au Projet de PPRI en cours d’élaboration 
 Extrait de la carte hydro géomorphologique 

 
Etude de sol 
 
Extrait de carte géologique 
 
Fiche de renseignement de la masse d’eau souterraine DG101 
 
Fiche synthétique des puits de Peyrouse 

 



Données générales

Contenu de la carte
Annotations
Administratif

Départements
Communes

Risques
Inondation

Hydrogéomorphologie
Atlas de zone inondable (incomplet)

Fond de plan
Scan 25 IGN couleur

Bd Ortho IGN
Tous droits réservés.
Document imprimé le 22 Août 2013, serveur Carmen v2, http:// carmen.application.developpement- durable.gouv.fr, Service: DREAL Languedoc- Roussillon.

 Lit majeur
 Lit majeur exceptionnel
 Lit mineur
 Lit moyen
 Plan d'eau naturel
 Plan d'eau artificiel
 Etangs littoraux
 Dépression pluviale
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Scans (IGN)

Propriétaire : IGN

Information : Non renseigné

Pas de légende

Carte géologique 1/50 000 vecteur harmonisée avec MNT

Propriétaire : BRGM

Information : Non renseigné

InfoTerre http://infoterre.brgm.fr/viewer/print?width=1474&height=806&current...

1 sur 2 22/08/2013 11:21
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Kilomètres
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Caractéristiques secondaires

Karstique
Intrusion saline
Entités disjointes

N
Y

Type Dominante sédimentaire
Ecoulement Libre et captif, majoritairement libre

Caractéristiques principales

BRGM/STI/SIG Décembre 2009

Commentaires

1 83.44%
2 16.56%

Trans-bassin Trans-frontièreN N

Surface en km²
totaleaffleurante sous 

couverture

ordres        % 

Niveaux derecouvrement

Types de masse d'eau
Alluvial

Dominante sédimentaire

Edifice volcanique

Imperméable localement aquifère

Intensément plissé 

Socle

Niveaux de
superposition

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Alluvions anciennes de la Vistrenque et
des Costières

6101 EU Code FRDG101Masse d'eau souterraine :
Nouveau code national (Sandre ve1.1) : DG101

District

Eco-Region
Plaines occidentales

côtiers méditerranéens
Le Rhône et les cours d'eau



Fiche état des eaux : PUITS DES PEYROUSE
(code station : 09652X0152/F)

Attention ! Compte tenu de la nouvelle méthode compatible avec la Directive Cadre sur l'Eau, cette évaluation n'est plus réalisée par la méthode SEQ-Eau à partir de 2008
inclus. Les résultats bruts des analyses des eaux souterraines sont consultables et téléchargeables pour toutes les années (2008 et suivantes incluses) sur la banque ADES .

État des eaux de la station
Limites de qualité et valeurs seuils pour l'évaluation de l'état des eaux souterraines
Informations disponibles pour la station

État des eaux de la station

Etat des eaux de la station

Années  

2011 BE MED BE BE   MED 

2010 BE MED BE BE   MED 

2009 BE MED BE    MED 

2008 BE MED BE    MED 
2007 BE BE BE BE   BE
2006  BE     BE

Légende

Légende

BE  Bon état

MED  État médiocre

  Absence ou insuffisance de données

Impression de la page : Pour une impression correcte des cases de couleur sous Internet Explorer, vous devez cocher l'option "Imprimer les couleurs et les images d'arrière
plan" (Menu : "Outils" > "Options Internet..." > onglet : "Avancé" > case à cocher "Impression en cours").

Limites de qualité et valeurs seuils pour l'évaluation de l'état des eaux souterraines

Pour plus d'informations sur les limites des classes d'état, vous pouvez vous reporter à l'arrêté du 17 décembre 2008 établissant les critères d'évaluation et les modalités de
détermination de l'état des eaux souterraines et des tendances significatives et durables de dégradation de l'état chimique des eaux souterraines - guide d'évaluation de l'état
des eaux douces de surface de métropole (format P.D.F. ; 128 Ko).

Informations disponibles pour la station

 
Accueil > Résultat de la surveillance > Surveillance des milieux > Qualité des eaux souterraines > Fiche état des eaux : PUITS DES PEYROUSE

Fiche état des eaux : PUITS DES PEYROUSE http://sierm.eaurmc.fr/eaux-souterraines/fiche-etat-eaux.php?station=09652X0152/F&donnees=etat&codeRegion=91&codeDept=30&codeCommu...

1 sur 2 23/09/2013 14:19
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ENVIRONNEMENT : 
 

Tableau récapitulatif  des principaux enjeux environnementaux sur la 
commune 

 
Cartographie environnementale : 

- Cartographie de la ZPS « Costiere Nimoise » (général et détail) 
- Cartographie de la ZNIEFF « Plaine de Manduel et Meynes » 
- Cartographie de la ZICO « Gorges du Gardon » 

 
Formulaire d’évaluation NATURA 2000 

 



RINCIPAUX TERRITOIRES À ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

 

 

 

Informations sur la commune

Informations communales

Inventaires Scientifiques

Gestion concert�e de la ressource en eau

Nom de la Commune Surface Population Artificialis� Agricole For�ts Zones Humides Eau

MARGUERITTES 2534.8 ha 8181 12.6 % 59 % 28.3 % 0 % 0 %

Export CSV

Libelle Code/Fiche Superficie Documents Communes

Zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO)

GORGES DU GARDON ZICOLR13 90526.24 ha Carte MARGUERITTES
(1 Zone)  90526.24 ha   

ZNIEFF de type I

Plaine de Manduel et Meynes 0000-2124 - Fiche MARGUERITTES
(1 Zone)  -   

ZNIEFF de type II

Plateau Saint-Nicolas 3022-0000 - Fiche MARGUERITTES
(1 Zone)  -   

Principaux territoires � enjeux environnementaux http://bic.dreal-languedoc-roussillon.fr/index.php/commun/info_commune/(30156)/all

1 sur 1 21/08/2013 17:42
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Source : Diren Languedoc-Roussillon
(c) IGN 1/ 25 000
Date: Décembre 2005

Les documents cartographiques produits par la Diren Languedoc-Roussillon n'ont aucune valeur contractuelle et ne sauraient engager la responsabilité de l'État.

FR9112015  COSTIERE NIMOISE
Carte d'assemblage

58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier
CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034
34965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 2

Site NATURA 2000 : Costière nimoise
ZPS
FR 9112015
Département: Gard
Région: Languedoc-Roussillon

Carte au 1/ 100 000( fond IGN n°2842ET-2942 OT
2942 ET-2843 ET-2943 OT )  annexée à 
l'arrêté de désignation de la ZPS DEVN 0650214A
Signé le : 6avril 2006

La Ministre de l'Ecologie et du Développement Durable

Nelly OLIN

Zone de Protection Spéciale

Périmètre de ZPS

http://irlr-app.dreal-languedoc-roussillon.fr/~addsd/zps/cartes/FR9112015a.pdf
http://irlr-app.dreal-languedoc-roussillon.fr/~addsd/zps/cartes/FR9112015b.pdf
http://irlr-app.dreal-languedoc-roussillon.fr/~addsd/zps/cartes/FR9112015c.pdf
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Sources : Diren Languedoc-Roussillon
(c) IGN : 1/ 25 000
Date: Décembre 2005

Les documents cartographiques produits par la Diren Languedoc-Roussillon n'ont aucune valeur contractuelle et ne sauraient engager la responsabilité de l'État.

58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier58 avenue Marie de Montpellier
CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034CS 79034
34965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 234965 Montpellier cedex 2

Carte au 1/50 000 ( fonds IGN N°  2842 ET-2942 OT
2942 ET-2843 ET-2943 OT) annexée à
l'arrêté de désignation de la ZPS  DEVN0650214A
Signé le 6 Avril 2006 

La Ministre de l'Ecologie et du Développement Durable

Nelly OLIN

Site NATURA 2000 :  Costière nîmoise 
ZPS
FR9112015
Département: Gard
Région: Languedoc-Roussillon

Périmètre de ZPS



Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique
Modernisation de l'inventaire ZNIEFF

Région Languedoc-Roussillon
Edition 2008 - 2010

Maîtrise d'ouvrage

Secrétariat Scientifique et
Technique et Coordination

des données "Faune"

Coordination des données
"Flore et Habitats Naturels"

avec le soutien financier de :

ZNIEFF de type I n° 0000-2124
Plaine de Manduel et Meynes

et la collaboration des porteurs de données et du CSRPN

Département(s) :
Gard

Identifiant national : 910011516

http://inpn.mnhn.fr/isb/zone/znieff/910011516


Plaine de Manduel et Meynes
Département(s) :

Gard
ZNIEFF de type I

n° 0000-2124

Inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique

9804.0 hectares(*)

Inventaire ZNIEFF
Deuxième Génération
Année d'édition 2010

n° de carte(s)  IGN :
2942E, 2942O

Fond : IGN SCAN25

ZNIEFF type II

ZNIEFF type I

Limites communales

Réseau hydrographique principal

Légende

Cet inventaire constitue un outil d'alerte et ne peut être interprété à une échelle plus fine sans investigation complémentaire. Le périmètre des ZNIEFF, représenté ici sur Scan25 (IGN), a été tracé à partir d'orthophotographies au 1:5000.
*La projection utilisée pour le calcul des surfaces est le Lambert II étendu.
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Conception : Diren Languedoc-Roussillon
Réalisation : Diren Languedoc-Roussillon
Données :
Fond de carte : (c)
Date

Les documents cartographiques produits par la Diren Languedoc-Roussillon n'ont aucune valeur contractuelle et ne sauraient engager la responsabilité de l'État.



 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 

 
 
 

FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE 
DES INCIDENCES NATURA2000 

 
 

 

 
 
 
 

Coordonnées du porteur de projet : 
 

Nom (personne morale ou physique) : La FONCIERE VILLEGIALES 

 

Commune et département : Commune de NIMES, Département du GARD 

 

Adresse : 7 rue Rouget de Lisle 

 

Téléphone : 

Email : 

Nom du projet : Les Villégiales de Marguerittes 
 
 
1 Description du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 

a. Nature du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 
Réaménagement du champ de foire de la commune en une résidence de 64 maisons, 
dans le cadre d’un aménagement soumis à permis de construire 
 
Pour une description plus précise, se reporter au dossier d’Autorisation au titre de la “loi 
sur l’eau” joint. 
 

b. Localisation et cartographie  
 
Le projet est situé : 
 

Nom de la commune : Marguerittes 

Département : Gard 

Lieu-dit : Champ de Foire 
 
Pour une localisation plus précise, se reporter au dossier d’Autorisation au titre de la “loi 
sur l’eau” joint. 
 

En site(s) Natura 2000 □       NON 



 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
 
n° de site(s) : ………………………………… (FR93----)    
n° de site(s) : ….………………….………… (FR93----)    
 
Hors site(s) Natura 2000    A quelle distance ? 
 
A 1.3 km du site n°FR9112015 : Costière Nimoise (ZPS) 
 
A 1.3 km du site n°0000-2124 : Plaine de Manduel et Meynes (ZNIEFF) 
A 1.0 km du site n°3022-0000 : Plateau Saint Nicolas (ZNIEFF) 
 
 

c. Etendue du projet, de la manifestation ou de l’intervention 
 
Emprises au sol temporaire et permanente de l’implantation ou de la manifestation (si 
connue) : 17 588 m2 
 
- Aménagement(s) connexe(s) : 
Le projet prévoit la réalisation des voies et des stationnements, et des 64 villas. 
 

d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de la 
manifestation ou de l’intervention : 

 
Les travaux vont durer environ 18 mois, pour une occupation du sol permanente par la 
suite. 
 

e. Entretien / fonctionnement / rejet 
 
Le projet générera, en phase de réalisation, des travaux de terrassement, de 
démolition et décroutage des enrobés et maçonneries existantes afin de réaliser les voies 
de l’aménagement et les plateformes des batiments. 
 
En phase de fonctionnement, l’ensemble des réseaux (pluvial, eaux usées, eau 
potable…) seront raccordés aux réseaux communaux déjà présents sur le site. 
 
 
   

   
 



 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
2 Définition de la zone d’influence (concernée par le projet) 
□ Rejets dans le milieu aquatique  

□ Pistes de chantier, circulation 

□ Rupture de corridors écologiques (rupture de continuité écologique pour les espèces) 

□ Poussières, vibrations  

□ Pollutions possibles 

□ Perturbation d’une espèce en dehors de la zone d’implantation 

□ Bruits 

□ Autres incidences …………………………………………………….. 
 

  
 

 

Zone d’Influence 

Emprise du Projet 



 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
3 Etat des lieux de la zone d’influence 
 
 
PROTECTIONS : 
 
Le projet est situé en : 
 

□ Réserve Naturelle Nationale 

□ Réserve Naturelle Régionale 

□ Parc National 

□ Arrêté de protection de biotope 

□ Site classé 

□ Site inscrit 

□ PIG (projet d’intérêt général) de protection 

□ Parc Naturel Régional 

□ ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique) 

□ Réserve de biosphère 

□ Site RAMSAR 
 
 
USAGES : 
 

□ Aucun 

□ Pâturage / fauche 

□ Chasse 

□ Pêche 

□ Sport & Loisirs (VTT, 4x4, quads, escalade, vol libre…) 

□ Agriculture 

□ Sylviculture 

□ Décharge sauvage 

□ Perturbations diverses (inondation, incendie…) 

□ Cabanisation 

□ Construite, non naturelle :  

□ Autre (préciser l’usage) : Champ de foire à l’abandon et espacevert 
 
Commentaires :………………………………………………………………………………………………………………………………………
L’espace vert mentionner ne fait pas parti de l’emprise des construction. Il s’agit d’un espace qui 
permettra de compenser le remblai réalisé sur site, tout en recréant un espace vert paysagé et 
accessible…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………… 
 
 
 



 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
MILIEUX NATURELS ET ESPECES : 
 
Les photos ci-après illustrent l’état actuel du terrain, totalement revêtu. 
Les seuls éléments non minéraux sont les arbres, qui seront remplacés par des arbres d’alignement 
le long des voiries du projet. 
 
TABLEAU MILIEUX NATURELS : 
 

TYPE D’HABITAT NATUREL 
 

Cocher 
si 

présent 

Commentaires 
 

Milieux ouverts  
ou semi-ouverts 

pelouse 
pelouse semi-boisée 
lande 
garrigue / maquis 
autre : ………………… 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Milieux 
forestiers 

forêt de résineux 
forêt de feuillus 
forêt mixte 
plantation 
autre : ………………… 

 
 
 

X  

 
 
 
Une trentaine de pin 
parasols et des muriers 
platanes 
 

Milieux rocheux 

falaise 
affleurement rocheux 
éboulis 
blocs 
autre : ………………… 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Zones humides 

fossé 
cours d’eau 
étang 
tourbière 
gravière 
prairie humide 
autre : ………………… 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Milieux littoraux 
et marins 

Falaises et récifs 
Grottes 
Herbiers 
Plages et bancs de sables 
Lagunes 
autre : …………………… 

 
 

 
 
 
 
 

Autre type de  
milieu 

Milieu agricole présentant des 
zones de maraichage, des haies, et 
des vignes 

  

 



 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
Positionnement des photos : 

 
 
 
Photo 1 : aménagement de voirie existant 
 

 
 

Photo 1 Photo 3 

Photo 2 

Emprise du Projet 

Nouveau champ de 
foire 

Parcelle 
actuellement bâtie 



 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
Photo 2 : aménagement central (sanitaires) 
 

 
 
 
 
Photo 3 : ancienne piste de danse 
 

 
 



 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
TABLEAU ESPECES FAUNE, FLORE : 
 
 

GROUPES 
D’ESPECES 

Nom de 
l’espèce 

Cocher 
si présente 

ou 
potentielle 

Autres informations 
(statut de l’espèce, nombre 

d’individus, type d’utilisation de la zone 
d’étude par l’espèce…) 

Amphibiens, 
reptiles 

   

   
   

Crustacés    

Insectes 
   

   
   

Mammifères 
marins 

   

   

   

Mammifères 
terrestres 

   

   
   

Oiseaux 
   

   
   

Plantes 
   

   

   

Poissons 
   

   

   
 
 
4 Incidences du projet 
 
Le site est actuellement en mauvais état, est fortement imperméabilisé. Le projet prévoit 
la réalisation de maisons et de voies, mais chacunes de ces entités seront végétalisées à 
minima, ce qui dans tous les cas sera bénéfique au vue de l’état existant. 
 
Les arbres existant seront arrachés. Compte tenu de son emplacement au milieu d’une 
zone enrobée, ce milieu n’ést que très peu colonisée par la faune et la flore. 
 
 
Destruction ou perturbation d’espèces (lesquelles et nombre d’individus) : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 



 
 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
Perturbations possibles des espèces dans leur fonctions vitales (reproduction, repos, 
alimentation…): 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 
5 Conclusion 
 
 
Le projet est-il susceptible d’avoir une incidence ? 
 

 NON : ce formulaire, accompagné de ses pièces, est joint à la demande 
d’autorisation ou à la déclaration, et remis au service instructeur. 
 

□ OUI : l’évaluation d’incidences doit se poursuivre. Un dossier plus poussé doit être 
réalisé. Ce dossier sera joint à la demande d’autorisation ou à la déclaration, et remis au 
service instructeur. 
 
 
 
A  : NIMES 
 
 
Le :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



« Les Villégiales de Marguerittes »  Dossier 2012-272 

Dossier « Loi sur l’Eau »  édité le 28 août 13 

 
 
 
 
 

AUTRES : 
 

Convention entre la mairie et l’aménageur 
 
Extrait du Permis de construire 
 
Autorisation de rejet des eaux de ruissellements du projet dans le réseau public 

communal existant. 
 

















« Les Villégiales de Marguerittes »  Dossier 2012-272 

Dossier « Loi sur l’Eau »  édité le 28 août 13 

 
 
 
 
 

PLANS : 
 

Plan topographique d’état des lieux avant travaux 
 
Plan du projet de voirie et de réseau pluvial 
 
Profils et plans de détail 
 
Illustration et calculs des volumes en remblais et en déblais au sens de la 

rubrique 3.2.2.0. 
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CALCUL DE CUBATURES ENTRE DEUX MODELES NUMERIQUES DE TERRAIN 
 

 
Cubes TN-NF 

 
Nom du dessin : 2013 08 16 2012-272 PRO 
Ecriture du listing le 16/08/2013 à 12:14:26 
 
 
Caractéristiques du contour 
 
Calque 17 ligne car MNT NF voirie  
Couleur DuCalque  
Surface 2D 21036.88 m² 
Périmètre 612.434 m 
 
 
Caractéristiques des modèles numériques 
 
Calque MNT1 0 TN_MNT 
Calque MNT2 17 MNT NF 
 

 MNT 1 MNT 2 
Nombre de faces 1473  1919  
Altitude mini 46.600 m 46.050 m 
Altitude maxi 48.340 m 48.960 m 
Surface totale 2D 35304.94 m² 20925.47 m² 
Surface totale 3D 35326.45 m² 21150.68 m² 
Surface utile 2D 20777.90 m² 20777.90 m² 
Surface utile 3D 20787.27 m² 21000.32 m² 
 
 
Résultats du calcul de cubatures MNT1  MNT2 
 
Surfaces 2D     Volumes    
Avec déblai : 5109.98 m²  Déblai : 4301.727 m³ 
Avec remblai : 15667.88 m²  Remblai : 7658.158 m³ 
Sans écart : 0.02 m²  Total : 11959.885 m³ 
Total : 20777.88 m²      
 
Surfaces 3D    
Avec déblai : 5113.25 m² 
Avec remblai : 15673.98 m² 
Sans écart : 0.02 m² 
Total : 20787.25 m² 
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CALCUL DE CUBATURES ENTRE DEUX MODELES NUMERIQUES DE TERRAIN 
 

 
Cubes PPRI-NF 

 
Nom du dessin : 2013 08 16 2012-272 PRO 
Ecriture du listing le 16/08/2013 à 12:17:19 
 
 
Caractéristiques du contour 
 
Calque 17 ligne car MNT NF voirie  
Couleur DuCalque  
Surface 2D 21036.88 m² 
Périmètre 612.434 m 
 
 
Caractéristiques des modèles numériques 
 
Calque MNT1 0 ppri_MNT 
Calque MNT2 17 MNT NF 
 

 MNT 1 MNT 2 
Nombre de faces 17  1919  
Altitude mini 47.500 m 46.050 m 
Altitude maxi 48.500 m 48.960 m 
Surface totale 2D 94638.93 m² 20925.47 m² 
Surface totale 3D 94639.61 m² 21150.68 m² 
Surface utile 2D 20924.03 m² 20924.03 m² 
Surface utile 3D 20924.13 m² 21146.81 m² 
 
 
Résultats du calcul de cubatures MNT1  MNT2 
 
Surfaces 2D     Volumes    
Avec déblai : 7311.04 m²  Déblai : 6754.351 m³ 
Avec remblai : 13612.99 m²  Remblai : 3449.153 m³ 
Sans écart : 0.00 m²  Total : 10203.504 m³ 
Total : 20924.03 m²      
 
Surfaces 3D    
Avec déblai : 7311.08 m² 
Avec remblai : 13613.06 m² 
Sans écart : 0.00 m² 
Total : 20924.13 m² 
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